
      Communiqué de Presse  
Unité de Communication de l’Assemblée parlementaire 
Réf: 397f06 
Tel: +33 3 88 41 31 93 
Fax : +33 3 90 21 41 34 
pace.com@coe.int 
internet: www.coe.int/press 

 

 
L'Assemblée comprend 315 membres issus des parlements nationaux des 46 Etats membres. 

Président : René van der Linden (Pays-Bas, PPE/DC) - Secrétaire Général de l'Assemblée : Mateo Sorinas. 
Groupes politiques : SOC (Groupe Socialiste) ; PPE/DC (Groupe du Parti populaire européen) ; ADLE (Alliance des Démocrates et des 

Libéraux pour l'Europe); GDE (Groupe des Démocrates européens) ; GUE (Groupe pour la Gauche unitaire européenne). 
 

46 membres 
 
Albanie 
Allemagne 
Andorre 
Arménie 
Autriche 
Azerbaïdjan 
Belgique 
Bosnie-Herzégovine 
Bulgarie 
Chypre 
Croatie 
Danemark 
Espagne 
Estonie 
Finlande 
France 
Géorgie 
Grèce 
Hongrie 
Irlande 
Islande 
Italie 
Lettonie 
“L’ex-République 
yougoslave de 
Macédoine” 
Liechtenstein 
Lituanie 
Luxembourg 
Malte 
Moldova 
Monaco 
Norvège  
Pays-Bas 
Pologne 
Portugal 
République tchèque 
Roumanie 
Royaume-Uni 
Russie 
Saint-Marin 
Serbie 
Slovaquie 
Slovénie 
Suède 
Suisse 
Turquie 
Ukraine 
 
 
 
 

Un processus transparent et fiable appelle une compétition 
politiquement correcte 
 
Mexico, 04.07.2006 - Les élections fédérales tenues au Mexique le 2 juillet 2006 ont été 
parmi les mieux organisées et les mieux conduites que l’Assemblée parlementaire du 
Conseil de l’Europe (APCE) ait jamais observées, a conclu une délégation de trois 
membres de l’APCE chargée d’observer ces élections*. 
 
La période préélectorale, bien que marquée par un climat de tension et de forte 
compétition et parfois entachée par des campagnes de dénigrement, a été caractérisée 
par un degré de transparence et de confiance de la population dans le processus 
politique sans précédent et rarement observé dans le reste du monde. Cela a été rendu 
possible par les efforts louables de l’Institut fédéral électoral Mexicain (IFE), qui a de fait 
joué le rôle d’une commission électorale centrale pleinement indépendante. La 
compétence et l’impartialité politique de l’IFE n’ont pas une seule fois été mises en 
doute par les forces politiques en présence au Mexique, fait exceptionnel à en juger par 
ce que l’APCE a pu voir dans d’autres pays où elle a observé des élections. Les 
exigences de couverture médiatique équilibrée et de publicité des comptes ont été 
strictement respectées grâce à un système pointilleux de garde-fous mis en place par 
l’IFE. Le scrutin a été bien organisé et s’est déroulé dans le calme, ce que l’on doit en 
particulier au grand professionnalisme et au zèle des agents électoraux. Les quelques 
recommandations que l’on pourrait adresser à l’IFE afin d’améliorer encore un système 
par ailleurs excellent viseraient à assurer un suffrage réellement universel par des 
dispositions plus efficaces concernant le vote de la diaspora et des personnes 
handicapées. 
 
Le dépouillement n’est pas encore terminé, la compétition étant trop serrée pour qu’il 
soit possible de proclamer  rapidement les résultats. Cela montre qu’il existe un profond 
clivage dans la société mexicaine quant au vecteur du changement que les électeurs 
semblent appeler de leurs vœux.  
 
La délégation invite tous les acteurs politiques à faire preuve de responsabilité avant 
l’annonce officielle des résultats et à s’abstenir de toute action susceptible de 
déstabiliser la situation. Quel que soit le vainqueur, il devra travailler dur pour former des 
coalitions politiques et trouver un consensus dans un Mexique profondément divisé. 
 
La délégation de l’APCE avait répondu à une invitation de l’IFE. Le Parlement mexicain 
jouit du statut d’observateur auprès de l’Assemblée parlementaire du Conseil de 
l’Europe. 
 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------  
* La délégation se composait de M. Luis Maria de Puig (Espagne, SOC), chef de la 
délégation, Mme Nadezda Mikhailova (Bulgarie, PPE/DC) et M. Johannes Randegger 
(Suisse, ADLE). 
 
 
Contact : Vladimir Dronov, Unité de coopération interparlementaire et d’observation des 
élections de l’APCE, Tel: + 33(0)3 80 41 27 09. 


